
Modifications importantes

des renseignements destinés

aux titulaires de compte



Plan de retraits systématiques – Nouveau
Des frais de souscription différés peuvent s’appliquer à tout
plan de retraits systématiques (PRS) visant un placement
dans un fonds à frais de vente modiques ou à frais de
souscription différés. Si vous avez des questions,
communiquez avec un représentant en placement.

Placements directs TD – Déclaration sur
notre relation d affaires avec vous’

Services et produits proposés par

Placements directs TD – Produits – Mis à jour

Nous donnons à nos clients un accès aux produits de
placement suivants :
� des liquidités comme les bons du Trésor et les titres du

marché monétaire
� des titres à revenu fixe et des titres d emprunt comme'

les obligations et les débentures
� des actions, y compris les bons de souscription
� des fonds d’investissement, y compris les fonds communs

de placement et les fonds cotés en bourse
� des produits dérivés, y compris les options
� des placements non traditionnels comme les billets à

capital protégé, les billets dont le capital ’est pas protégé
� des certificats de métaux précieux

Indices de référence – Nouveau
� En règle générale, les indices de référence constituent

une mesure globale du rendement réalisé par des
catégories d’actifs précises au cours d’une période
donnée. L’indice de référence peut servir d’étalon
permettant de mesurer le rendement d’un titre ou
d’un portefeuille de placement. Habituellement,
l’indice de référence correspond à un indice, tel qu’un
indice boursier ou un indice obligataire. Parmi les indices
de référence boursiers les plus couramment utilisés
figurent l’indice composé S&P/TSX, l’indice Univers
obligataire FTSE TMX Canada et l’indice S&P 500.

� Le fait de mesurer le rendement de votre portefeuille par
rapport à celui des indices de référence pertinents peut
constituer un moyen efficace d’évaluer le rendement
relatif de vos placements.

Renseignements importants concernant
’le risque découlant de l effet de levier

L’utilisation de fonds empruntés pour financer l’achat de
titres comporte un risque plus important qu’un achat au
comptant seulement.



Si vous empruntez des fonds pour acheter des titres, votre
responsabilité de remboursement du prêt et de paiement
de l’intérêt selon les exigences du prêt demeure identique,
même si la valeur des titres achetés est en baisse.

Une stratégie de placement misant sur des fonds empruntés
peut entraîner des pertes encore plus importantes qu’une
autre dans le cadre de laquelle l’investisseur n’a pas recours
à de tels fonds.

Avis important à l intention des initiés’
et des actionnaires importants
Par souci de maintenir l’égalité des chances pour tous
les investisseurs, la réglementation canadienne sur les
valeurs mobilières exige que les initiés et les actionnaires
importants des sociétés cotées en bourse divulguent
leur statut à l’ouverture d’un compte de courtage et
qu’ils communiquent tout changement de statut dès
qu’il survient.

De plus, les initiés et les actionnaires importants sont tenus
de divulguer leur statut lorsqu’ils passent des ordres sur des
actions ou des options émises par la société à laquelle ils
sont associés ou qui sont liés à celle-ci, et que les ordres
sont passés à une bourse ou à un marché du Canada.

Cette même exigence s’applique si vous détenez une
autorisation de négociation ou si vous êtes en possession
d’une procuration pour le compte d’une autre personne
et que vous passez des ordres en son nom, alors que vous
ou cette autre personne êtes un initié ou un actionnaire
important des titres de l’émetteur. Cette exigence
s’applique également si un initié ou actionnaire important
a un intérêt financier à l’égard d’un compte.

Les clients de Placements directs TD qui sont des initiés de
sociétés cotées en bourse peuvent divulguer leur statut
lorsqu’ils passent des ordres dans CourtierWeb ou au
moyen de la plateforme Investisseur actif. Ces ordres ne
peuvent pas être placés au moyen de TéléMax ou de
TalkBroker, mais vous pouvez le faire par l’entremise d’un
représentant en placement et indiquer votre statut d’initié
ou d’actionnaire important. Des restrictions s’appliquent à
la vente de titres à la Bourse de Toronto lorsqu’une
personne est un actionnaire important.

À Placements directs TD, nous sommes heureux de vous
compter parmi notre clientèle. Si vous avez besoin de plus de
renseignements ou voulez mettre à jour votre statut d’initié
ou d’actionnaire important, notamment si vous êtes un
initié assujetti, veuillez communiquer avec un représentant
en placement en composant le 1-800-361-2684. Nous
sommes à votre disposition en tout temps.
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